COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE PÉTANQUE ET JEU PROVENCAL
DE CHARENTE MARITIME
19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.
Tél/Fax/Répondeur : 05.46.88.07.66
E-mail : cd17@petanque.fr
Site internet : www.ffpjp-cd17.com

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025
DIMANCHE 16 NOVEMBRE 2025

Le quorum est atteint, pour ce 60ème Congrès Départemental, avec un total de 167 voix sur 171.

Club excusé : CHATELAILLON.

P R É A M B U L E
Quelques constats réalisés en 2025
Documents envoyés
Le Comité a dû adresser plusieurs relances pour obtenir les feuilles de présence et les réservations de repas.
Nombre de licenciés
Le nombre de licenciés a augmenté par rapport à 2024.
Qualificatifs et CDC
Le nombre de participants est toujours en augmentation.
CDC Vétéran
L’architecture actuelle ne permet d’accueillir qu’un maximum de 192 équipes.
Si en 2026, le nombre d’équipes inscrites est supérieur à 192, une autre répartition des Clubs devra être mise en place.
Modifications au calendrier des compétitions 2026                                                                                                                          Le projet de Calendrier 2026 est affiché dans la salle, pour permettre aux clubs d’apporter des modifications ou d’y ajouter un concours.
Concours annulés                                                                                                                                                                       Environ, 60 modifications de concours ont été enregistrées en 2025.                                                                                               Dans le même temps, il a été aussi enregistré à peu près le même nombre d’Annulations.
                                                                                                                                                                                                                                                                      
En cours de saison, les corrections sont possibles uniquement sur le calendrier informatique figurant sur le site internet du CD17. Le Calendrier papier ne permet aucune correction par le Comité.
Dirigeant de club
Tout Dirigeant de Club doit être impérativement licencié auprès de la FFPJP et doit respecter l’ensemble de la réglementation Fédérale.
Statuts des clubs
Des clubs ne sont toujours pas à jour.                                                                                                                                          Certains n’ont toujours pas transmis leurs statuts types au CD17, d’autres ont fait des modifications mais ne les ont pas transmises à la préfecture ou à la sous-préfecture, d’autres encore n’ont pas transmis les nouveaux Statuts types au Comité. 	
Nouvelles Associations 2025
Lors de l’assemblée générale 2024 du Comité, il avait été annoncé la création de 5 Associations supplémentaires.
En fait, il n’y en a eu que 4 qui se sont affiliées. Le club de Plassac/ St Genis de Saintonge n’a pas fait cette démarche.
Décès 2025                                                                                                                                                                                                         Comme chaque année, le Président énumère les noms des personnes décédées au cours de cette saison, et après l’ajout d’un bon nombre d’autres qui ne nous avaient pas été signalées, un moment de recueillement est respecté en leur mémoire.

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2024                                        
Le Compte Rendu de l’Assemblée Général du Comité de 2024 est adopté à l’unanimité.

R A P P O R T   M O R A L
Progression du nombre de licenciés
Le CD17 a connu en 2024 une progression de 198 licenciés pour un total de 3658.
Le club de St Palais sur Mer a progressé de 160%.
La progression, essentiellement, est due à 500 nouveaux licenciés qui sont, soit des personnes qui n’ont jamais eu de licence, soit qui n’en n’avaient plus depuis 5 ans.
Ceci revient à dire que 300 licenciés de 2024 n’ont pas fait de renouvellement, ce qui crée un vivier sur lequel les Clubs peuvent travailler.
Bons de passage pour l’Ile de Ré 
Le CD regrette un manque de soutien du Conseil Départemental, avec une non attribution de bons de passage du Pont de l’Ile de Ré, pour la saison 2025 - 2026.
Mutation
De nouveaux tarifs basés sur la catégorisation du licencié sont applicables dès cette saison.
Non Classé ou Promotion : 	45€ (FFPJP : 20€ + Région : 5€ + CD17 : 20€)
Honneur : 			70€ (FFPJP : 45€ + Région : 5€ + CD17 : 20€)
Elite : 				120€ (FFPJP : 95€ + Région : 5€ + CD17 : 20€).                                                                    La part du CD17 de 20€ est identique à celle de l’an passé.
Classification 2026
Le CD17 est en attente des listes établies par la FFPJP.

R A P P O R T   S P O R T I F
Bilan Sportif                                                                                                                                                                                                          Il figure sur le site internet du CD17.
Divers classements 
Meilleur club en nombre de licenciés : 		ROCHEFORT P.M..
Meilleur club par rapport aux résultats : 	ST GEORGES DE DIDONNE.
Meilleur joueur : 				MANCINO Théo (Rochefort PM).
Champions Départementaux des Clubs
Féminin : 		- Division 1 : 		ROCHEFORT PM
                		- Division 2 :		MARANS
Vétéran :		- Division 1 : 		DOLUS D’OLERON
               		- Division 2 : 		CLERAC
               		- Division 3 : 		ROYAN
                  		- Division 4 : 		LES MATHES
Toutes Catégories : 	- Division 1 : 		ROYAN
                                           - Division 2 : 		ROCHEFORT PM
                                           - Division 3 : 		PORT DES BARQUES
Jeu Provençal : 					ST SAUVEUR D’AUNIS
Résultats des CRC :
Jeu Provençal : 		ST GEORGES DE DIDONNE se maintient.
                                        	DOLUS D’OLERON et MATHA descendent en CDC.
Vétéran : 		JONZAC monte en CRC1.
		    	OLERON PETANQUE ELITE et SAUJON-VAUX se maintiennent.
                              	ROCHEFORT PM descend en CDC.
Toutes Catégories : 	JONZAC et ROCHEFORT PM participeront à la phase finale.
                                           SAINTES USSP se maintient.
Féminin CRC1 : 		JONZAC monte en CNC2.
                                         	ST JEAN D’ANGELY et ST GEORGES DE DIDONNE se maintiennent.
Féminin CRC2 : 		FONTAINE D’OZILLAC et SAINTES USSP se maintiennent,                                                                                     			STE MARIE RE descend en CDC
Résultats des Championnats Régionaux et de France :
Consulter le bilan sportif sur le site du CD.





BILAN FINANCIER 2025

Résultat de la saison 2024
La présentation est faite pour la première fois par Eric BŒUF qui a succédé à Claude BAVOIS, qui est remercié de son aide à sa succession.
Les documents financiers figurent sur le site du CD.
Le résultat 2025 est bénéficiaire de 10409€
Ce bénéfice est en grande partie dû à l’augmentation du nombre de licenciés qui est, quasiment l’unique ressource du CD.
Le bilan financier 2025 est adopté à l’unanimité.
BUDGET PREVISIONNEL 2026
Le budget prévisionnel, calculé sur un nombre identique de licenciés qu’en 2025, est annoncé déficitaire de 1621€.
Ce déficit est dû à plusieurs raisons :
- Des championnats de France à Ajaccio, Nice et de lieux inconnus.
- L’augmentation de la licence Sénior de 1,50€ par la Région qui sera totalement prise en charge par le CD17.
- Le fait que la FFPJP demande 1€ par qualificatif et par joueur dont le CD17 prendra 50%. Les 50% restants seront à la charge des joueurs ou des Clubs passant les frais de participation à un qualificatif de 2,50 € à 3 €.
Le budget prévisionnel 2026 est adopté à l’unanimité.

VŒUX DES ASSOCIATIONS SPORTIVES
Le Bois Plage en Ré
Ce club demande l’autorisation d’organiser des concours estivaliers tous les samedis de juillet et août.
Le CD ne peut accorder un accord général à cette demande.
Il pourra autoriser l’organisation de ces concours que s’il n’y a pas de concurrence avec un concours officiel. Si les clubs concernés par une concurrence sont d’accord pour l’organisation d’un tel concours, le CD17 émettra un avis favorable à condition de recevoir, de chacune des parties, un mail précisant leur accord pour la date indiquée.
Demande de sondage
Il a été suggéré au CD17 de faire un sondage pour réaliser les championnats Départementaux sur un week-end.
Ce sondage n’aura pas lieu car la FFPJP stipule qu’il faut impérativement un qualificatif avant un championnat Départemental.
Vœu de Gémozac                                                                                                                                                                                         Le Président du Comité explique :                                                                                                                                                     * les raisons de la non faisabilité de l’organisation  des Qualificatifs par Secteurs, qui n’existent pas dans les Statuts de notre  Comité                                                                                                                                                                                        * les raisons de l’impossibilité d’imposer à une équipe de se présenter à un site particulier                                               * les raisons de laisser le choix aux participants du site, dès qu’il en existe plus d’un                                                              * les raisons de l’impossibilité de disposer d’un Boulodrome Couvert pour les Qualificatifs et les Championnats Départementaux, le Boulodrome Couvert le plus spacieux n’étant doté que de 22 terrains de 3m x 12m, ce qui n’est cependant pas négligeable                                                                                                                                                                 
* enfin, le Président rappelle que, sur les 40 dernières années, seuls deux Championnats Départementaux ont été particulièrement impactés par des conditions climatiques, l’un a pu être déplacé dans un Boulodrome Couvert de Cozes à Rochefort et l’autre a été repoussé de deux heures à Tonnay Charente. 
 
PROJETS – DIRECTIVES – NOUVEAUTÉS 2026
Obligations
Chaque club doit adresser sa liste de dirigeants à la Préfecture ou à la Sous Préfecture.
Divers courriers sont adressés par le CD aux clubs : des circulaires de la FFPJP, de la Préfecture, du Ministère des Sports, etc.
Chaque dirigeant doit informer son club de son honorabilité.
Les clubs organisateurs de qualificatifs et championnats Départementaux reçoivent, comme les délégués, le GCZ de Gestion Concours. Ce GCZ doit être obligatoirement retourné au CD après la compétition car la FFPJP est en droit de le demander pour consultation.
Annulation de concours
En 2025, 26 concours ont été annulés avec information auprès du CD17. D’autres ont pu être annulés sans que le CD17 ait été informé.
Le CD17 souhaite appliquer un tableau de sanction pour les annulations sans être informé des raisons exactes ou des annulations sans motif recevable.
Un échange a lieu dans la salle et il est décidé d’en reparler en réunion de comité directeur.
Disponibilités des Arbitres
A titre expérimental, il a été mis en place un tableau afin de connaitre les disponibilités des arbitres pour permettre aux clubs de contacter un arbitre disponible sans en contacter un bon nombre avec des impossibilités. L’idée a été trouvée intéressante par plusieurs arbitres dont la plupart n’ont pas joué le jeu.
Devant le manque d’intérêt pour cette expérience, celle-ci ne se poursuivra pas en 2026.
Arbitrage
Un récapitulatif précise qui doit indemniser les arbitres.
Concours, Qualificatifs et championnats                                                                                                                                 Le club, excepté pour le Jeu Provençal où c’est le CD17 qui prend en charge l’indemnisation.
CDC                                                                                                                                                                                                  Les clubs d’un même groupe.                                                                                                                                                           Le CD collecte les demandes d’indemnisation par groupe puis à la fin du championnat calcule la part de chacun à régler.                                                                                                                                                                                                      Le CD règle les arbitres et se fait rembourser par les clubs.
Coupe de France                                                                                                                                                                            Pour les rencontres Départementales, ce sont les deux clubs qui indemnisent l’arbitre par moitié.                                     A partir des tours de zones, c’est uniquement le club receveur qui indemnise.
Réunions d’établissement du Calendrier
Elles doivent se dérouler à une période définie par le CD17 avec une organisation uniforme dans les 4 secteurs.
Terrains de jeu :
il est rappelé que pour une rencontre de CDC les terrains doivent faire au minimum 3m x 12m.
Qualificatifs et championnats :
Inscriptions à un Qualificatif                                                                                                                                                                                                    Par commodité de gestion, le CD17 a décidé de modifier le mode d’inscriptions.
Elles devront arriver au siège du CD17 avant minuit le vendredi de la semaine précédant la compétition.
Si elles arrivent dans le week-end, elles seront prises mais le CD17 pourra faire jouer les équipes sur un autre lieu que celui choisi, ceci en fonction du nombre de terrains disponibles du lieu souhaité.
L’enregistrement des inscriptions se fera le lundi et le mardi, pour une parution sur le site du CD17 le mardi dans l’après-midi.
Le tirage au sort aura lieu le mercredi matin.
Pour le qualificatif Vétéran qui aura lieu en semaine, les inscriptions devront parvenir avant minuit le lundi de la semaine précédant la compétition.
Les enregistrements auront lieu le mercredi et jeudi matin, pour une parution sur le site du CD17 le jeudi dans l’après-midi.
Le tirage au sort aura lieu le vendredi matin.
Remplacement de joueur(s) ou d’équipe
Pour un qualificatif                                                                                                                                                                                    - Un joueur en doublette ou deux joueurs en triplette peuvent être remplacés avant le coup de sifflet du début de la compétition, ceci à condition que le(s) remplaçant(s) n’ait(n’aient) pas été inscrit(s) dans une autre équipe.
- Une équipe peut être remplacée par une autre de son club avant le coup de sifflet du début de la compétition.
Pour un championnat Départemental                                                                                                                                           Aucun remplacement de joueur n’est autorisé.
Organisation Générale des CDC
Un guide des CDC a été adressé aux clubs et figure sur le site du CD17.
Les clubs peuvent y trouver toutes les informations et réponses à leurs questions pour ces championnats.
Vu les nombreux questionnements adressés par mail ou par téléphone au Président du CD17, il apparaît que ce document est très peu consulté.
Sa dernière mise à jour date du 25 octobre 2025 et cette date figure sur la couverture.
Pause méridienne                                                                                                                                                                                          Lors de cette pause, tout joueur doit disposer d’un temps minimum qui lui permette de pouvoir déjeuner; notre Comité a confirmé que cette pause ne peut pas être inférieure à 45 minutes.
Coach et Capitaine                                                                                                                                                                                             Le coach ne joue pas et peut intervenir en cours de partie dans le respect des règles définies par le règlement Fédéral, alors que le capitaine joue et ne peut intervenir que pour des remplacements de joueuses ou joueurs. Ceci impose à l’organisateur de désigner des terrains de jeu contigus.
Dates limites d’inscriptions pour les CDC
Vétéran			15 janvier 2026
Jeu Provençal			1er février 2026
Féminin et Toutes Catégories 	1er juin 2026


Projet CDC Vétéran
Comme indiqué dans le préambule, s’il y a plus de 192 équipes, une nouvelle architecture sera mise en place avec :
4 groupes en D1
8 groupes en D2                                                                                                                                                                                   8 groupes en D3                                                                                                                                                                                                 8 groupes en D4
Les groupes seraient composés de 7 équipes.
L’Assemblée Générale demande au Comité Directeur d’étudier la mise en place de cette architecture dès 2026, même si le nombre d’inscriptions n’est pas au-delà de 192.


La séance est levée à 12H30.



  Patrick PAQUET						                      Eric PAIN
Président du CD17					      		 Secrétaire du CD17												
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